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La Cour de cassation réaffirme la 
constitutionnalité de l’article 693 du 
Code civil relatif à l’élagage des arbres 
empiétant sur la propriété voisine, tout 
en confortant le contrat dans son rôle de 
protecteur de l’environnement. Elle rejoint 
en cela les préoccupations actuelles du 
législateur concernant la bonne gestion 
et la pérennité de la biodiversité et des 
écosystèmes.
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Opposabilité de la 
déclaration notariée 
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L’immeuble, objet de la déclaration 
notariée d’insaisissabilité publiée avant 
l’ouverture de la liquidation judiciaire, 
ne peut être réalisé par le mandataire 
judiciaire dès lors que cette déclaration est 
opposable aux créanciers de la procédure 
collective. Par l’arrêt du 5 mai 2015, la 
Cour de cassation confirme l’évolution, 
fondée désormais sur le seul article L. 526-
1 du Code de commerce. Elle ne constitue 
plus une exception au dessaisissement du 
débiteur. Ce texte a été réécrit par la loi 
Macron rendant la résidence principale 
de l’entrepreneur individuel insaisissable 
de plein droit. L’établissement d’une 
déclaration notariée reste nécessaire pour 
les autres immeubles.
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Le notaire français et le 
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Le règlement « successions » du 
4 juillet 2012, applicable à toutes les 
successions frappées d’un élément 
d’extranéité ouvertes à partir du 
17 août 2015, se présente comme 
le nouveau droit des successions 
internationales de l’Union européenne 
et donc de la France. Les praticiens ont 
été familiarisés avec ses dispositions par 
de nombreuses publications et journées 
de formation qui lui ont été consacrées. 
Il en ressort que la pratique notariale en 
matière de succession internationale est 
largement modifiée.

Ce commentaire à visées uniquement 
concrètes a pour ambition de mettre en 
lumière les points de vigilance pour le 
notaire français, son rôle, ses devoirs et sa 
responsabilité dans la bonne application 
de ce texte.
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L’objet de cette étude n’est pas 
d’envisager la problématique bien connue 
de la reconnaissance du trust lorsque 
la loi française intervient en tant que 
loi successorale. Il est d’envisager une 
hypothèse jusqu’alors moins fréquente en 
raison du morcellement successoral, mais 
qui surviendra plus fréquemment avec 
l’entrée en application du règlement du 
4 juillet 2012, celle où la loi successorale 
est la loi sous l’empire de laquelle le trust a 
été constitué, mais que celui-ci inclut des 
biens situés en France.
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